
DES PHÉNOMÈNES, FACTEURS EN CAUSE ET
NORMES D'ÉVALUATION

COMPACTAGE
Le compactage s'entend du réarrangement des

particules du sol sous l'effetd'une pression externe se
traduisant par l'augmentation de la densité apparente
généralement accompagnée de la diminution de la
macroporosité ou porosité drainable et de la conduc-
tivité hydraulique (16, 26).

Il s'agit du tassement artificiel indépendant du
tassement naturel sans pression extérieure qui se
produit au cours de la saison suivant le travail du sol
par la réorganisation des particules élémentaires et
des agrégats sous leur propre poids soumis simple-
ment aux précipitations atmosphériques. Dans les
deux cas, les petites particules se logent dans les
vides laissés entre les grosses. Ces deux phéno-
mènes sont indissociables au champ mais le tasse-
ment naturel n'atteint pas le degré de compacité du
tassement ar t i f ic ie l connu comme étant du
compactage.

Le degré de compactage dépend donc de la pres-
sion exercée, de la composition du sol et de son état
physique au moment où elle s'applique (18).

La pression exercée peut être sous forme de
charges, de machineries lourdes et de passages fré-
quents ou par le socle de la charrue créant une
semelle de labour au contact de la couche cultivée et
de celle sous-jacente.

La monoculture annuelle selon les méthodes tra-
ditionnelles jumelant pression et travail fréquent du sol
en l'absence d'un treillis racinaire, est susceptible de
causer le compactage et conduit souvent au bris de la
structure du sol de la couche cultivée sous le choc et
la pression des instruments qui augmente d'autant les
risques de compactage de surface. Le compactage
peut donc se manifester dans la couche cultivée aussi
bien que dans le sous sol. Mais les sols n'ont pas tous
la même tendance à se comprimer. Ceux de texture
fine (limons, argiles, loams argileux ...) et pauvres en
matière organique, surtout s'ils sont travaillés dans de
mauvaises conditions d'humidité, sont plus vulnéra-
bles (13,15).

Il en résulte alors une baisse de rendement attri-
buable à la diminution du nombre de racines pro-
fondes et bien développées et au retard à l'émergence.
En outre, le compactage rend le sol difficile à travailler,
demande un surplus d'énergie et diminue la conducti-
vité hydraulique favorisant l'érosion hydrique lorsque
les autres conditions s'y prêtent.

À défaut de mesures directes du compactage, on
procède par des mesures indirectes indiquant soit la

modification de certaines propriétés physiques telles
la densité apparente, la macroporosité ou porosité
drainable et la conductivité hydraulique (1). Toutefois,
on ne conclut à l'existence du compactage que si la
densité apparente est augmentée de façon
significative.

DÉTÉRIORATION DE LA STRUCTURE
La structure est donnée par l'agrégation des par-

ticules élémentaires du sol en un assemblage de
dimension plus grande et de formes différentes. Une
bonne structure constituée de gros agrégats stables
joue un rôle très important sur la qualité et la conserva-
tion des sols (26).

Sa dégradation qui consiste dans le bris des
agrégats résulte principalement des effets mécani-
ques de cisaillement et de compression, imposés
directement par les instruments aratoires, et de l'ap-
pauvrissement du sol en matière organique. Ce phé-
nomène favorise le compactage dont il est le précur-
seur. Il augmente les risques d'érosion et les pertes de
nutriments et de pesticides pouvant conduire à la pol-
lution, et occasionne des diminutions de rendement
par réduction de la circulation de l'air et de l'eau, de la
disponibilité des éléments nutritifs et de la vie des
microorganismes (12, 26).

L'abondance des agrégats supérieurs à 5 mm
après barattage dans l'eau et le diamètre moyen des
particules (DMP) sont les critères retenus pour déter-
miner la qualité de la structure du sol et sa stabilité.
Par exemple, plus le pourcentage des agrégats supé-
rieurs à 5 mm est élevé après barattage, plus la struc-
ture est stable. A l'inverse, le diamètre moyen des
particules est réduit, ce qui favorise d'autres phéno-
mènes de dégradation.

ACIDIFICATION
L'acidification consiste en une baisse du pH.

C'est l'augmentation en ions H+ de la solution du sol
(6) ou la tendance du complexe argilo-humique à se
charger, à fixer des quantités importantes d'ions H+ au
détriment de cations minéraux (19). L'acidité se
mesure par le pH qui varie habituellement de 4,5 à 8 de
façon inversement proportionnelle à la concentration
en ions H+, c'est-à-dire que plus la concentration est
élevée, plus le pH est bas. Suivant qu'il est inférieur,
égal ou supérieur à 7, le sol est acide, neutre ou basi-
que (calcaire). Aucune plante ne tolère un pH inférieur
à 3 ou supérieur à 9 et la majorité des plantes cultivées
au Québec exigent un pH entre 5,5 et 6,5 selon les
espèces (26, 29).
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Sous les climats frais et humides, les sols ont tous
tendance à s'acidifier. L'acidification est donc un
phénomène naturel mais qui peut être accentué par
les pratiques culturales notamment l'apport de fumure
azotée (3, 31).

La nature de la roche-mère et les conditions cli-
matiques qui influent les phénomènes de la podzolisa-
tion, et le lessivage des éléments par les eaux de
percolation sont des causes naturelles d'acidification.
Cependant que les pluies acides sont attribuables aux
activités urbaines et industrielles, l'apport d'engrais
chimiques contenant de l'azote ammoniacale et du
soufre, le prélèvement d'éléments basiques par les
récoltes, la décomposition de la matière organique,
l'action favorisée des microorganismes et le lessivage
de certains éléments ajoutés sont davantage liés à
l'activité agricole (31).

Les effets de l'acidification sont néfastes tant pour
les plantes que pour les sols; on observe des diminu-
tions de rendements, des variations dans la composi-
tion chimique des plantes, une décomposition plus
lente de la matière organique, une diminution de l'acti-
vité biologique et enzymatique, une perte d'efficacité
de certains herbicides et, dans des cas extrêmes, un
effondrement de la structure (12, 4, 19).

Une baisse du pH sur deux couches successives
de sol dont l'une significativement différente par rap-
port au sol témoin est un indice d'acidification.

Niveau d'acidité

Le niveau d'acidité du sol est déterminé selon le
pH qui figure au tableau des propriétés chimiques. À
la discussion accompagnant les résultats, le niveau
est exprimé en classes de réaction pour respecter le
mode d'expression couramment utilisé dans le lan-
gage populaire. Ainsi, on dit que le sol est extrême-
ment acide et non qu'il est à pH 4,5 et ainsi de suite
selon la valeur du pH figurant au tableau des proprié-
tés chimiques de chaque série de sols.

Tableau 3. Classes de réaction selon le pH du sol.

Classes de réaction

Extrêmement acide
Très fortement acide
Fortement acide
Moyennement acide
Faiblement acide
Neutre
Faiblement alcalin
Modérément alcalin
Fortement alcalin

Valeurs du pH

< 4.5
De 4,6 à 5,0
De 5,1 à 5,5
De 5, 6 à 6,0
De 6,1 à 6,5
De 6,6 à 7,3
De 7, 4 à 7. 8
De 7,9 à 8, 4
> 8,5

Comité d'experts sur la prospection pédologique, 1982 Système informatique des
sols au Canada (SISCAN). Manuel de description des sols sur le terrain, IRT.
Contribution no 82-52, Agriculture Canada.

LA MATIÈRE ORGANIQUE DU SOL
La matière organique du sol est constituée de

résidus de récoltes, de débris végétaux et de déchets
d'animaux incorporés à la surface des sols cultivés et
rapidement transformés en humus par les microorga-
nismes avec libération de molécules plus simples, de
substances minérales et dégagement important de
CO2- Il en résulte une diminution du poids, une
concentration de l'azote et la formation d'humus
variant entre 8 et 15 pour cent du poids sec des rési-
dus initiaux des récoltes. Cet humus réside dans le sol
et forme 90 pour cent des matières organiques dans la
couche cultivée des sols minéraux (2). C'est précisé-
ment cette fraction organique qui est évaluée, invento-
riée dans la présente étude.

À l'état d'humus, la matière organique est princi-
palement constituée de substances humiques stabili-
sées par les cations et les colloïdes minéraux qui les
protègent et les soustraient à une dégradation rapide
par les microorganismes et améliore le sol.

Son action et son rôle sont d'une importance capi-
tale en conservation et utilisation des sols. En effet,
l'humus colmate et cimente les particules minérales. Il
réagit et forme avec les colloïdes minéraux par l'inter-
médiaire des cations (Ca++, Fe+++, AI+++...) des com-
plexes argilo-humiques responsables de la stabilité
des agrégats et de la qualité de la structure du sol.
Très hydrophile, il contribue à la réserve en eau utile.
Régularisant l'humidité du sol, il en assure le bon
fonctionnement et la conservation en limitant sensi-
blement sa fragilité à l'érosion par l'eau ou lèvent. Son
pouvoir élevé de fixer les ions, plus de 5 fois supérieur
à celui de l'argile, expliquerait 40 pour cent de la capa-
cité d'échange de l'horizon cultivé de l'ensemble des
sols (23). Quant aux sols sablonneux, les radicaux
organiques constituent les seuls sites d'échanges et
l'humus devient alors particulièrement vital pour la
conservation de la fertilté et la protection du milieu.

L'évolution de l'humus est lente et sa vitesse de
minéralisation ou taux de dégradation varie avec les
types de sol. Le coeficient de minéralisation annuel
est estimé à 2,5 pour cent dans les sols sablonneux
entre 1,5 pour cent et 1,2 pour cent dans les sols
limoneux ou argilo-sableux et à 1,0 pour cent dans les
sols argileux (30).

Par contre, le coefficient de minéralisation peut
être sensiblement accru sous monoculture en raison
d'une plus grande oxydation de la matière organique
attribuable au travail fréquent du sol.

La pratique en continu des monocultures laissant
peu de résidus et accélérant l'oxydation risque donc,
par retour insuffisant d'humus malgré les résidus de
récoltes ou par augmentation du taux de minéralisa-
tion, de conduire à des niveaux très bas d'humus au
point de porter atteinte aux qualités physiques, chimi-
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ques et biologiques du sol. L'état relatif de ces pro-
priétés versus le niveau d'humus (Tableau 4) permet-
tra de connaître le seuil critique au-dessus duquel il
doit être maintenu dans les différents sols pour assu-
rer leur bon fonctionnement (11).

La manière habituelle d'exprimer en pourcentage
la matière organique sert à qualifier de pauvre, moyen
ou riche le niveau d'humus dans la couche cultivée du
sol. C'est là une mesure de concentration plus qu'une
mesure de quantité absolue qui est fonction de la
concentration par volume. Si bien que le contenu en
matière organique n'est pas automatiquement diffé-
rente du seul fait que le pourcentage est différent.
Ainsi, à densité égale, un horizon cultivé de 15 cm
ayant 6 pour cent de matière organique a la même
teneur qu'un de 30 cm avec 3 pour cent. Il ne faut pas
confondre dilution avec diminution.

L'inventaire portant sur le phénomène de diminu-
tion tient donc compte du pourcentage de matière
organique du sol, de l'épaisseur de la couche cultivée
et de la densité lorsque disponible, pour déterminer s'il
y a diminution de matière organique selon les cultures
sur chacune des séries de sols.

Niveau de matière organique
La matière organique est un élément dont il faut

tenir compte puisqu'une baisse sensible de sa teneur
dans les sols minéraux diminue la stabilité des agré-
gats et augmente la susceptibilité du sol au compac-
tage et à l'érosion. En plus d'améliorer la capacité de
rétention d'eau, elle est l'une des principales sources
d'azote et d'éléments mineurs utiles à la plante.

Pour les fins de la discussion et des recomman-
dations, nous présentons ici les classes ou niveaux de
matière organique pour différentes textures de sol. La
texture lourde correspond aux sols qui ont une teneur
en argile égale ou supérieure à celle du loam argileux.

Tableau 4: Niveaux de matière organique du sol selon la texture.

Niveau

Très pauvre
Pauvre
Moyen
Riche
Très riche

Texture lépère

0 - 2,0%
2.1 - 3.5%

3.6 - 6.5%

6.6 - 8.0%

8% et plus

Texture lourde

0 - 2.0%

2.1 - 4.5%

4.6 - 10,0%

10.1 - 13%

13% et plus

Guide de fertilisation Association des fabricants d'engrais du Québec.
Montréal. 1987. 2ieme édition
Le niveau est obtenu en multipliant le pourcentage de carbone organique par
1,724.

ÉROSION HYDRIQUE

L'érosion hydrique ou destruction du sol causée
par l'eau est un processus naturel comportant le déta-
chement et l'entraînement des particules constitutives
du sol. Elle se manifeste sous diverses formes à la
suite de fortes pluies et à la fonte des neiges. Le
martèlement des gouttes de pluie et l'écoulement de
l'eau à la surface (ruissellement) provoquent l'érosion
en nappe, en rigolets et en ravins (7, 9, 27, 29).

Les propriétés du sol sont affectées de diverses
façons par l'érosion et ses effets principaux sont la
perte de sol et de matière organique, la détérioration
de la structure, une percolation moins efficace, un
ruisseilement plus abondant, une réduction de la
capacité de rétention en eau et en éléments nutritifs,
une perte de matières nutritives, un drainage interne
plus lent. Elle cause des dommages aux semis et une
diminution des rendements. Elle contribue à la dété-
rioration de la qualité de l'environnement pouvant res-
treindre l'étendue des terres cultivables, obstruer les
fossés, polluer les plants d'eau et diminuer l'alimenta-
tion en eau des nappes souterraines (9, 33).

Le contrôle ou les dispositions par lesquelles on
empêche, retarde ou limite l'action de l'eau sert dans la
lutte contre l'érosion. Diverses techniques de protec-
tion et d'amélioration ont prouvé leur efficacité. Les
principales sont les pratiques culturaies de conserva-
tion, les rotations, les cultures de couverture, les cul-
tures en bandes alternées, la culture en travers de la
pente, la voie d'eau engazonnée, le bassin de captage,
la bande riveraine et les terrasses (14). Le moyen de
contrôle le plus simple et le plus économique est
encore de prévenir l'apparition des problèmes liés à
l'érosion.

L'érosion hydrique dépend de la présence simul-
tanée de trois éléments qui sont la pente, les condi-
tions de sol favorables et le ruissellement. À défaut de
l'un d'eux, il n'y a pas d'érosion par l'eau. La topogra-
phie du terrain, degré et longueur de pente, conjuguée
aux conditions climatiques, notamment l'intensité des
pluies ou la vitesse de fonte de la neige, est un facteur
déterminant en autant que les conditions du sol s'y
prêtent. Un sol saturé, croûte en surface, gelé en
profondeur ayant une conductivité hydraulique faible
ou présentant quelqu'autres propriétés physico-
chimiques défavorables, en l'absence d'une couver-
ture végétale ou de résidus de récoltes en surface,
présente des conditions favorables à l'érosion. Parmi
les phénomènes inventoriés, l'érosion hydrique est le
plus connu pour avoir été le plus étudié sous diverses
conditions de sols et de cultures tant au Québec
qu'ailleurs.

Kachanoski, R. G. et E. Dejong expérimentèrent la
méthode au césium-137 utilisé comme élément tra-
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ceur, comme marqueur, pour identifier l'érosion et
estimer la perte de sol d'une parcelle ou d'un champ
donné (20).

Les expériences parcellaires menées selon la
technique de captage des eaux de ruissellement dans
des bassins collecteurs au Québec confirment celles
faites ailleurs qui ont conduit Wischmeier, W. H. et ses
collaborateurs, à l'élaboration de l'équation univer-
selle de la perte de sol (Universal Soil Lost Equation)
(32). Par un jeu de calculs et de simulations mathéma-
tiques, les résultats estimés correspondent grossiè-
rement à ceux obtenus par la mesure directe au
moyen des bassins collecteurs.

Malgré la valeur de ces techniques et méthodes
d'évaluation du taux d'érosion à l'échelle de la par-
celle, on doit admettre avec Frenette (17) qu'elles ne
sont pas adaptées à l'échelle des grands bassins et
moins encore à tout le territoire agricole québécois,
dans la cadre de l'inventaire des divers problèmes de
dégradation des sols. C'est pourquoi, tenant compte
des résultats de recherche sur l'érosion, en particulier
ceux d'expériences parcellaires menées au Québec,,
en Estrie, dans Charlevoix et au Lac Saint-Jean
(Tableau 5), il a été décidé de considérer comme sou-
mises à l'érosion hydrique active, les superficies en
monoculture de plantes annuelles sur sols en pentes
et peu perméables.

Tableau 5. Pertes de sol annuelles moyennes à trois stations d'essais
situées respectivement au Lac Saint-Jean, dans le comté de
Charlevoix et dans les Cantons de l'Est.

Traitement Terre érodée
(kg/ha)

Loam Taillon, Saint-Coeur-de-Marie sur pente 18% (6 ans)

Prairie permanente
Foin (perpendiculairement à la pente)
Foin (sens de la pente)
Céréales (perpendiculairement à la pente)
Céréales (sens de la pente)
Sol nu

3
11
9

150
500

34 000

Loam sablo-graveleux Charlevoix, Cap-aux-Corbeaux sur pente 15% (10 ans)
Prairie 60
Foin 560
Céréales 3 800
Pomme de terre (perpendiculairement à la pente) 3 300
Pomme de terre (sens de la pente) 6 000
Sol nu 28 000

Loam argileux Coaticook, Lennoxville sur pente 10% (4 ans)
Prairie permanente 190
Maïs sur chaume (culture minimum, sens de la pente 1 000
Maïs continu (sens de la pente) 12 700
Sol nu 31 100

Source AGDEX 572, Sols. L'érosion par l'eau. CPVQ, MAPAQ 1981

En somme, le sol sous couverture herbacée: foin,
prairie ou pâturage est, même en pente forte, très peu

exposé à l'érosion tandis qu'il est excessivement vul-
nérable lorsqu'il est nu. L'érosion estfonction du taux
d'infiltration, de la pente et de la culture. Ce sont ces
facteurs qui ont été retenus pour déterminer l'enver-
gure de l'érosion. D'abord les sols filtrants sablon-
neux et graveleux très perméables ont été écartés et
ensuite, en fonction de la pente, les sols en position
topographique plane ou presque plane ont été systé-
matiquement écartés ainsi que ceux dont la topogra-
phie va de plane à pentes très douces, i.e. inférieure à
5 pour cent , conformément aux recom-
mandations du CPVQ (Tableau 6) pour ne retenir que
les séries dont la topographie excède des pentes très
douces comme sols à risque. Les superficies en
monoculture des zones à risque sont considérées
érodées par l'eau tandis que le reste est vulnérable.

L'envergure de l'érosion hydrique a donc été
estimée en tenant compte des superficies en monocul-
ture de plantes annuelles en continu sur des sols en
pente et à faible perméabilité favorisant le ruisselle-
ment des eaux.

Il va sans dire que sur les sols en pente de plus de
15 pour cent, les cultures sarclées sont interdites et
les céréales, non recommandables.

Tableaux 6: Résumé des recommandations pour prévenir l'érosion des
sols en fonction de la pente

Pente Type de culture Méthodes culturales

Moins de 5% Toutes Culture dans le sens de la pente per-
mise, peu de danger d'érosion

5% à 10% Céréales, cultures Culture en travers de la pente ou par
sarclées bandes alternées
Foin Pas de précautions spéciales

10% à 15% Cultures sarclées Pas recommandable
Céréales, foin Culture en bandes alternées en travers

de la pente.
Plus de 15% Prairie permanente, Attention au surpâturage

Reboisement Cas extrêmes

Source: AGDEX 572, Sols. L'érosion par l'eau. CPVQ, MAPAQ, 1981.

ÉROSION ÉOLIENNE
L'érosion éolienne ou destruction du sol causée

par le vent est un processus naturel par lequel le vent
détache et entraîne des particules de sol qui, en
rebondissant à la surface du sol, en délogent d'autres,
en roulent d'autres plus grosses et libèrent les plus
fines qui sont entraînées en suspension dans l'air sur
de grandes distances (1, 9, 26).

Les causes de l'érosion éolienne sont: les condi-
tions climatiques défavorables (vents forts et fré-
quents, faible pluviosité), l'exposition aux vents domi-
nants, la nature des sols (sols organiques et sols
sableux), les pratiques culturales associées aux
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monocultures de plantes annuelles et surtout l'ab-
sence de couverture végétale et de résidus de culture
à la surface du sol (1, 2).

Les méfaits ou les effets de l'érosion éolienne sont
la perte des particules de sol les plus fines ainsi que
des éléments nutritifs et des pesticides qui leurs sont
associés, l'abaissement dans les sables de la capacité
de rétention en eau utile, les dommages causés aux
cultures et aux semis, la propagation de maladies,
d'insectes et de graines de mauvaises herbes, la
baisse de rendement de la culture, l'obstruction des
fossés, la pollution de l'air et des eaux et les dom-
mages causés aux propriétés voisines (2).

Pour minimiser les effets néfastes de l'érosion
éolienne, il faut diminuer la vitesse, donc la force du
vent à la surface du sol pendant les périodes ou le sol
n'est pas protégé, ou encore rendre le sol plus résis-
tant. De nombreuses techniques existent comme les
brise-vent, l'orientation des champs perpendiculaire-
ment aux vents dominants, l'irrigation, les cultures-
abri, les rotations, le maintien de la couverture végé-
tale ou des résidus de cultures en surface et les
pratiques culturales de conservation qui visent à pro-
duire une surface irrégulière, aussi motteuse que pos-
sible (1, 14).

POLLUTION
La pollution en milieu agricole peut prendre la

forme d'une surfertilisation ou encore d'une contami-
nation par les métaux lourds non essentiels aux
plantes (24). Elle est reliée à une mauvaise régie des
fumiers, des lisiers, des engrais chimiques et des pes-
ticides bien plus qu'à leur usage en agriculture. Car ce
n'est pas l'usage mais l'abus qu'on en fait qui est
néfaste.

L'utilisation rationnelle de ces substances com-
porte deux notions élémentaires: d'une part leur addi-
tion au sol doit être faite en temps opportun et, d'autre
part, les doses doivent tenir compte des besoins de la
plante, de la fertilité du sol et de sa capacité de réten-
tion de l'eau et des éléments nutritifs. Autrement on
risque de polluer le milieu (5, 6).

On ne peut donc pas appliquer inconsidérément
les engrais chimiques, pas plus qu'épandre le lisier
n'importe quand et n'importe comment à moins de
considérer le sol simplement comme un site
d'enfouissement.

Les éléments et les résidus issus des fumiers, des
lisiers et des engrais chimiques (HPO4~~, N03-, NH4

+

etc ...) sont des nutriments nécessaires aux plantes
mais ils peuvent contaminer l'eau c'est bien connu.
Ces polluants de source diffuse atteignent les cours
d'eau par écoulement souterrain, par ruissellement et,
dans certains cas, par érosion du sol de surface. Les

quantités entraînées dépendent du volume d'eau en
cause (ruissellement ou percolation), de ia concentra-
tion et en surface ou dans le sol.

La forme minérale échangeable est la plus grande
source de contamination des eaux parce qu'elle est
celle sous laquelle les éléments sont les plus mobiles
étant faiblement retenus dans le sol.

Le dosage systématique des éléments minéraux
échangeables ou disponibles a donc été effectué en
vue de connaître leurs niveaux dans les sols cultivés
et surtout de dépister les teneurs élevées résultant de
la surfertilisation ou de l'apport indu de ces éléments.

L'absence de norme ou de standard rend difficile
l'interprétation des données en terme de pollution. Les
normes choisies et retenues comme barème d'inter-
prétation des éléments minéraux, majeurs et mineurs,
sont tirées du tableau des niveaux d'éléments miné-
raux évalués par la méthode Mehlich 3, présenté plus
loin.

Quant aux éléments majeurs P et K qui sont appli-
qués couramment en agriculture contrairement aux
éléments mineurs, la surfertilisation est identifiée prin-
cipalement aux teneurs excessives, c'est-à-dire plus
de 500 kg ha-1, sous formes échangeables ou assimi-
lables, de ces éléments dans l'une ou l'autre des deux
premières couches du sol. De plus, tout enrichisse-
ment significatif de ces éléments dans la troisième
couche, c'est-à-dire la zone 40-60 cm de profondeur,
sous monoculture est considéré comme le résultat
d'une surfertilisation et un risque pour la qualité de
l'eau.

Les éléments mineurs tel que leur nom l'indique
sont nécessaires à la croissance des plantes en
petites quantités comparativement aux éléments
majeurs. Ils sont surtout des éléments endogènes; on
les trouve naturellement dans le sol et leur addition n'a
lieu que sous la forme d'ajouts indirects en tant qu'é-
léments traces dans les fertilisants, les lisiers, les
fumiers ou les pesticides. Ils présentent donc un ris-
que beaucoup moins grand pour la qualité de l'eau.
Étant donné que la disponibilité de la plupart de ces
éléments est influencée par le pH du sol, les variations
sont difficiles à interpréter. En conséquence, on ne
conclut à la contamination par les éléments mineurs
que lorsque la valeur excède largement le niveau très
riche au tableau des éléments minéraux.

Des métaux lourds non essentiels aux plantes ont
aussi été analysés. Il s'agitdu chrome (Cr)etdu cobalt
(Co) nécessaires en nutrition animale et humaine de
même que du plomb (Pb) et du cadmium (Cd) sans
utilité connue en alimentation animale ou végétale et
qui peuvent être toxiques. Aucune classe n'a été défi-
nie pour ces éléments en fonction de leur concentra-
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tion dans le sol. La quantité de Co utilisable est sou-
vent insuffisante dans les sols: les concentrations
minimales et maximales variant de 0,008 à 4 ppm (1).
Le Cr et le Pb sont absorbés et concentrés dans les
racines des plantes et ne sont pas redistribués dans le
feuillage et les parties aériennes (5,10,12). Ils ne sont
donc pas un risque pour la chaîne alimentaire tant qu'il
n'y a consommation que de la partie aérienne des
plantes (5,10). La consommation des parties souter-
raines comme les tubercules invite cependant à des
précautions. Des vérifications particulières s'impo-
sent surtout si elles sont produites en sols très acides,
car la teneur en métaux lourds augmente considéra-
blement avec l'acidité du sol (5). Le Cd échangeable
dans le sol constitue un risque sérieux en alimentation
parce qu'en raison du seuil de phytotoxicité de la
plante en cet élément, il s'accumule facilement dans
les denrées alimentaires puis chez les animaux et
l'homme (5, 10, 12). La contamination est définie ici
comme étant un enrichissement significatif en Cr, en
Pb ou en Cd dans deux couches successives de sol.

Niveau des éléments minéraux

Les éléments minéraux du sol sont dits majeurs
ou mineurs selon qu'ils sont nécessaires en grande ou
en petite quantités à la croissance normale des
plantes. Le potassium, le phosphore et le magnésium
font partie du premier groupe alors que le fer, le man-
ganèse, le cuivre, le bore, le zinc et le molybdène font

partie du deuxième. Leur présence relative plus ou
moins grande dans le sol permet de le qualifier comme
étant pauvre ou riche en l'un ou l'autre de ces
éléments.

L'apport de fertilisants ou d'amendements vise à
fournir les éléments nécessaires aux plantes sans
atteindre un niveau excessif car la désorption et le
lessivage augmentent avec la concentration. L'entraî-
nement des éléments qui s'effectue par flux visqueux,
flux convectif ou flux de masse, est accéléré des zones
concentrées vers celles moins concentrées de sorte
qu'ils se retrouvent en profondeur, non utiles à la
plante et passent en solution dans les eaux
souterraines..

Les classes de niveaux d'éléments minéraux cor-
respondent à celles définies dans le Guide de fertilisa-
tion (Association des fabricants d'engrais du Québec,
1987), en spécifiant comme excessif le niveau corres-
pondant à une teneur excédant 165 ppm de P et 0,58
me de K, soit 500 kg ha"1 de l'un ou l'autre de ces
éléments, sauf pour les sols lourds, c'est-à-dire ceux
qui ont 50 pour cent et plus d'argile.

La conversion des données a été effectuée à par-
tir des équations décrites dans l'AGDEX (533 1988)
pour établir les équivalences entre les méthodes à
l'acétate, au MCI 0,1 N, à l'eau chaude ou Bray-2 et
celle de Mehlich-3.

Tableau 7: Niveaux d'éléments minéraux évalués par la méthode MEHLICH-3.

Unités

me*
me 1
ppm
ppm
ppm
pprn

ppm
ppm
ppm

K
i/lg

** P

Fe
Mn
Cu
B
Zn
Mo

Très

0,0
0,0

0
0
0

0,0
0,0
0,0
0,0

pauvre

- 0,13
- 0,18
- 25
- 75
- 6
- 0.30
- 0.60
- 0,70
- 0,05

Pauvre

0,14
0,19

25
76

7

0,31

0,61

0,71

0,06

- 0,26

- 0,27

- 65

- 100

- 10

- 0,60

- 1.20

- 1,70

- 0,10

Moyen

0,27
0,28

66
101

11
0,61
1,21
1,71

0,11

- 0,35
- 0,37
- 100
- 125
- 14

- 1,10

- 1,67

- 2,70

- 0,20

Riche

0,36 -
>

101 -

126 -

15 -

1.11 -

1,68 -

2,71 -

0,21 -

0,45

0,37

125

150

22

2,10

2,17

4,20

0,40

Très riche

0,46 - 0,58

126 - 165
> 150
> 22
> 2,10
> 2,17
> 4.20
> 0,40

Excessif

> 0,58

> 165

Association des fabricants d'engrais du Québec, 1987. Guide de fertilisation. Montréal, Québec, 2lème édition.
* me: milliéquivalents par 100 grammes de sol.

** ppm: parties par million.

Le cobalt (Co) est un autre élément mineur ana-
lysé mais pour lequel aucune classe n'est établie
selon sa concentration dans le sol. Jugé essentiel en
alimentation animale, il doit normalement se trouver
dans le sol.

Les résultats analytiques font état du Co sans en
qualifier le niveau comme étant pauvre ou riche. Il en

est de même des métaux lourds tels le chrome (Cr), le
plomb (Pb) et le cadmium (Cd), jugés d'aucune utilité à
la plante ou considérés toxiques. Ils sont des élé-
ments traceurs: l'augmentation significative de ces
derniers dans le sol est un indicateur, un signe de
contamination tandis que les excès de potassium et
de phosphore sont des signes de surîertilisation.
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